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La 29e session du Comité des disparitions forcées (CED) - 22 Sep 2025, 03 Oct 2025
État des lieux des disparitions forcées en Irak 

Contexte et obligations internationales
L’Irak a ratifié la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (adoptée en 2006) en 2010 (Loi n°17, 2010), s’engageant à mettre fin à ce « crime contre l’humanité » (1). La Constitution irakienne de 2005 interdit la détention arbitraire, et le code pénal de 1969 réprime le meurtre et l’enlèvement (2). Toutefois, aucune disposition spécifique ne qualifie la disparition forcée en tant qu’infraction autonome. La loi antiterroriste de 2005 punit par la peine de mort certains enlèvements à visée politique, mais « ces dispositions ne couvrent pas pleinement la nature de la disparition forcée » et un « renforcement législatif est nécessaire » (3). À ce jour, l’Irak n’a pas accepté le protocole facultatif (communication individuelle) de la Convention, limitant les recours des victimes (4).

Évolution du cadre national (2004–2024)
Dans l’immédiat après-Saddam (post-2003), l’Irak a dû gérer l’héritage massif des disparitions des années de dictature (p. ex. ~100 000 Kurdes disparus lors de la campagne d’Anfal). Durant la transition politique (2004-2010), peu de mesures nouvelles ont été prises contre la disparition forcée : aucun mécanisme efficace n’a été créé, et la question a été traitée essentiellement sous l’angle des disparus de guerre ou de l’« Anfal ». L’accès à la justice est resté limité. En 2010 l’État irakien a ratifié la Convention contre les disparitions forcées, déclenchant l’obligation d’établir un cadre juridique adapté. Après la ratification, les rapports étatiques et le Comité des disparitions forcées (CED) ont mis en relief l’absence de loi pénale spécifique. Le premier rapport périodique soumis par l’Irak (déposé en 2014) a conduit à un examen en 2015. Les Observations finales du CED (2015) ont souligné que l’État n’avait toujours pas criminalisé la disparition forcée en tant que telle, malgré la définition constitutionnelle générale. Le Comité a regretté que seuls les crimes de meurtre et d’enlèvement généraux soient sanctionnés, sans mention expresse du « refus de divulguer la privation de liberté », élément clé de la disparition forcée (article 2 de la Convention) (5). Constatant l’impunité, le Comité a demandé des enquêtes indépendantes et la création d’un organe spécial de recherche. L’État a répondu en 2016 via un rapport de suivi (CED/C/IRQ/CO/1/Add.1) et a soumis en 2017 un projet de loi sur les disparitions forcées au Parlement. Ce projet initial, élaboré par la Commission des droits de l’homme du Parlement, comportait des progrès (alignement sur la définition de la Convention) mais de graves lacunes (ex. absence de sanction spécifique pour les acteurs non-étatiques, absence de mesures de recherche et de réparation) (6). Plusieurs lectures ont eu lieu, mais le texte final n’a pas encore été adopté, notamment en raison de l’instabilité politique et du changement de gouvernement fin 2019. Parallèlement, des réformes sectorielles ont tardé : l’Iraq n’a pas renforcé ses services judiciaires ni rendu effectives les garanties légales d’accès à un avocat dans les 24 heures suivant toute arrestation (7). Les forces de sécurité irakiennes et les milices affiliées n’ont guère fait l’objet de poursuites pour disparitions, alors qu’elles ont perpétré de nombreuses arrestations illégales depuis 2003.

Disparitions dans les conflits et chez les minorités
Les conflits internes ont multiplié les cas de disparitions forcées. Sous l’occupation de l’État islamique (2014-2017), des milliers d’Irakiens ont été enlevés. Les victimes sont souvent des civils pris lors des reconquêtes : l’armée et les unités de mobilisation populaire (PMU) alliées ont mené des opérations massives d’arrestations de masse, souvent sans mandat légal, ciblant notamment des hommes sunnites. L’IHCHR (Haute Commission irakienne aux droits de l’homme) a signalé que 7 663 personnes ont été portées disparues pendant les trois années précédant mi-2019 (8). Par ailleurs, les groupes minoritaires ont payé un lourd tribut : « les minorités ont été particulièrement affectées, et 3 000 Yézidis restent portés disparus ». On estime qu’un millier de chrétiens assyriens et plusieurs centaines de Turkmènes chiites ont également été enlevés sous le joug de Daech. À ce titre, la région du Kurdistan, confrontée historiquement aux massacres d’Anfal, a vu renaître le traumatisme : la libération de Mossoul (2017) a révélé des charniers et des détentions non reconnues, rappelant l’impérieuse nécessité de mécanismes de recherche et de vérité. Plus récemment, le soulèvement civil de 2019-2020 a donné lieu à une répression brutale. Des manifestants antigouvernementaux ont été victimes de tueries, arrestations arbitraires et disparitions forcées. Selon le rapport spécial de l’ONU sur les manifestations en Irak (2019), des militants ont « disparu » dans les mois suivant leur interpellation par les forces de sécurité. Plus de 600 protestataires ont été tués au total (9). Ces événements ont été dénoncés comme une grave violation des droits civils et ont notamment motivé le Premier ministre Mustafa Al-Kadhimi (en poste depuis mai 2020) à promettre publiquement d’éradiquer l’impunité et de renforcer l’état de droit (10).

Application de la Convention : lacunes et critiques
Sur vingt ans, les politiques irakiennes ont oscillé entre promesses et inertie. L’État irakien reconnaît désormais le problème des disparitions (le Premier ministre Kadhimi a solennellement annoncé la loi contre la disparition forcée), mais peine à passer à l’acte concret. Dans la pratique, les enquêtes judiciaires restent rares, les auteurs (qu’ils soient forces étatiques ou milices) sont presque systématiquement épargnés, et les familles n’obtiennent ni vérité ni réparations véritables. L’absence d’un organe centralisé et indépendant de recherche est criante : l’État n’a pas mis en place de registre national des détenus et disparus, ni de procédure claire pour recenser tous les cas comme l’exige l’article 24 de la Convention (11). Au contraire, de nombreux sites de détention informels subsistent. Selon des ONG, un mécanisme national de recherche des personnes disparues « doit être institué et doté de ressources en adéquation avec l’ampleur de la tâche » (12). Les institutions chargées des droits de l’homme (IHCHR, commissions consultatives) ont dénoncé la situation, mais leurs recommandations manquent de mise en œuvre. En fin de compte, l’Irak reste « en deçà de ses obligations au titre de la Convention » faute de texte pénal adéquat et de volonté politique suffisante. Les conclusions du CED (2015) et l’« addendum » de 2020 insistent sur le besoin d’un droit spécial et d’enquêtes efficaces. Leur impact demeure limité, et l’usage de la peine de mort pour enlèvement contestable (présent dans le projet de loi) contrevient aux standards internationaux d’abolition progressive (13).

Recommandations du Centre Zagros
Afin de remédier aux déficits constatés et aligner l’Irak sur la Convention, le Centre Zagros recommande notamment :
· Adopter sans délai une loi spécifique sur la disparition forcée qui l’inscrive comme infraction autonome pleinement conforme à la Convention. Le projet doit intégrer le refus d’avouer la privation de liberté, couvrir les actes d’agents étatiques et de groupes armés, et exclure tout recours à la peine de mort (ne pas agréer des poursuites post-dictature uniquement sur le fondement de l’« imprescriptibilité ») (14).
· Créer un organe judiciaire spécialisé (unités ou juridictions dédiées) pour enquêter et juger systématiquement les disparitions forcées, quelle que soit la responsabilité (États, milices, ou tiers). Il faut garantir la comparution rapide des détenus devant un juge, l’accès à l’avocat, et fermer les centres de détention clandestins (15).
· Reconnaître et indemniser les victimes, y compris la « satisfaction » et le droit à la vérité. Le texte doit prévoir tous les mécanismes de réparation (restauration, réadaptation, réparations symboliques) et imposer aux autorités l’obligation de rechercher sans délai les disparus, de rendre leurs dépouilles ou de délivrer acte de décès, selon l’article 24 de la Convention (16).
· Renforcer la capacité des institutions nationales : doter l’IHCHR et les ONG de pouvoir d’accès aux lieux de détention, établir un registre central des détenus et disparus accessible aux familles légitimes, autoriser les visites de suivi internationales (ONU, CED) (17).
· Assurer un suivi politique et législatif continu : l’Irak doit présenter régulièrement ses rapports, traduire en droit interne les recommandations du CED (comme l’abolition effective de la loi martiale en dérogation du droit commun), et intégrer des formations spécifiques dans la police, la justice et l’armée (art. 23 de la Convention) (18).
Ces recommandations rejoignent les conclusions du Comité onusien et les études d’experts. Leur mise en œuvre, en particulier dans les régions du Kurdistan et pour les minorités (Yézidis, Turkmènes, etc.), est cruciale pour mettre fin à l’impunité et aux disparitions forcées en Irak.
Références : 
1. Human Rights Watch. Rapport mondial 2025 – Turquie
https://www.hrw.org/world-report/2025/country-chapters/turkey
2. EngelliWeb. Rapport annuel 2024 sur la censure d’Internet en Turquie
https://www.engelliweb.com/raporlar
3. Human Rights Watch. Turquie : Instagram bloqué en pleine tension régionale, août 2024
https://www.hrw.org/news/2024/08/21/turkey-instagram-block
4. Bianet. Rapport de suivi des médias BIA (janvier–mars 2025)
https://bianet.org/english/freedom-of-expression/289330-bia-media-monitoring-2025-first-quarter
5. BBC Turkish. Journalistes arrêtés après les manifestations de mars, mars 2025
https://www.bbc.com/news/articles/c5ypxedzny4o
6. Comité Helsinki Norvégien. Liberté d’expression en Turquie : mise à jour 2025
https://www.nhc.no/en/freedom-of-expression-in-turkey-2025
7. BBC Turkish. Journalistes arrêtés et expulsés après leur couverture des manifestations, mars 2025
https://www.bbc.com/news/articles/cly34rg5ee5o
8. Bianet. Des journalistes poursuivis après les protestations contre le maire d’Istanbul, mars 2025
https://bianet.org/english/media/289410-reporters-on-trial-after-protest-coverage
9. Bianet. Répression contre les journalistes d’investigation dans l’enquête sur le HDK, février–mars 2025
https://bianet.org/english/freedom-of-expression/289500-crackdown-on-investigative-reporting
10. Comité Helsinki Norvégien. Liberté de la presse assiégée : Turquie 2025
https://www.nhc.no/en/press-freedom-turkey-2025
11. Comité Helsinki Norvégien. Manifestations de masse et libertés civiles en Turquie, mars 2025
https://www.nhc.no/en/turkey-protest-ban-2025
12. AP News. La Turquie restreint les manifestations après l’arrestation du maire d’Istanbul, mars 2025
https://apnews.com/article/turkey-protests-istanbul-arrests-2025
13. AP News. Usage de la force par la police lors de manifestations interdites, mars 2025
https://apnews.com/article/turkey-police-force-march-protests
14. Bianet. Répression de l’opposition politique et des ONG début 2025
https://bianet.org/english/politics/289620-repression-of-local-politicians-and-activists
15. AP News. Le maire d’opposition İmamoğlu arrêté pour corruption, mars 2025
https://apnews.com/article/turkey-imamoglu-arrest-corruption-2025
16. AP News. Arrestation du maire d’Istanbul : une décision à motivation politique ? mars 2025
https://apnews.com/article/istanbul-mayor-political-persecution-2025
17. AP News. Plus de 1 100 arrestations lors des manifestations après la détention du maire, mars 2025
https://apnews.com/article/turkey-protests-mass-arrests-2025
18. Human Rights Watch. La Turquie ignore les arrêts de la CEDH sur les prisonniers politiques, janvier 2025
https://www.hrw.org/news/2025/01/25/turkey-echr-ignored-political-detainees


[image: Monde avec un remplissage uni][image: Téléphone à haut-parleur avec un remplissage uni][image: Téléphone à haut-parleur avec un remplissage uni][image: Adresse de courrier contour]+41 (0)76 242 18 93                     contact@zagros-centre.org              www.zagros-centre.org
image1.png
©%@@®R LES @@@

O s

K 0
& “

K 5
S %
@) = E

m

Z.H.R.C




image2.png




image3.svg
  
.MsftOfcThm_Accent1_lumMod_50_Fill_v2 {
 fill:#203864; 
}
.MsftOfcThm_Accent1_lumMod_50_Stroke_v2 {
 stroke:#203864; 
}

 


image4.png
%




image5.svg
  
.MsftOfcThm_Accent1_lumMod_50_Fill_v2 {
 fill:#203864; 
}
.MsftOfcThm_Accent1_lumMod_50_Stroke_v2 {
 stroke:#203864; 
}

      


image6.png




image7.svg
       


image8.png
|
)




image9.svg
  
.MsftOfcThm_Accent1_lumMod_50_Fill_v2 {
 fill:#203864; 
}
.MsftOfcThm_Accent1_lumMod_50_Stroke_v2 {
 stroke:#203864; 
}

   


